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Fiche 2 : Evaluation des risques sanitaires liés au dépassement de la référence 
de qualité des chlorites dans les eaux destinées à la consommation humaine 
 

Cette substance fait l'objet, dans le Code de la santé publique, d'une référence de qualité égale à 
200 µg/L. Il est spécifié en outre que la "valeur la plus faible doit être visée sans compromettre la 
désinfection". L'Organisation mondiale de la santé précise dans ses recommandations de 1994  que 
la valeur de 0,2 mg/L "est provisoire car l'utilisation de dioxyde de chlore comme désinfectant peut 
entraîner son dépassement mais cela ne doit jamais être une raison pour compromettre l'efficacité de 
la désinfection" (OMS, 1996). Cet avertissement est repris dans le projet de fiche OMS 2003 (OMS, 2003). 

 

1 Origine de leur présence dans l'eau : 
La présence de chlorites dans l'eau est liée à l'utilisation de dioxyde de chlore en phase de pré-
oxydation ou de pré-désinfection et en phase de désinfection des eaux destinées à la consommation 
humaine. 

Les principales réactions d'oxydo-réduction intervenant lors de la mise en œuvre du dioxyde de chlore 
ClO2 conduisent d'une manière générale à la formation d'ions chlorites (50%), d'ions chlorures (40%) 
et d'ions chlorates (10%). 

 

2 Méthodes d'analyse 
L’arrêté du 17 septembre 200329 relatif aux méthodes d’analyse des échantillons d’eau et à leurs 
caractéristiques de performance précise que, dans le cas des chlorites, la limite de quantification ne 
doit pas être supérieure à 0,1 mg/L.  

Méthode normalisée : 

La norme NF EN ISO 10304-4 de juin 1999, (ISO 10304-4:1997 de décembre 1997) expose la 
méthode de dosage des anions dissous par chromatographie ionique en phase liquide et notamment 
dans sa partie 4 présente le dosage des ions chlorates, chlorures et chlorites dans des eaux 
faiblement contaminées. 

 

3 Exposition : 
La voie principale d'exposition est l'eau de boisson (OMS, 1994, 2003) 

 

3.1 Contamination des eaux distribuées 
La concentration en chlorites dans les eaux destinées à la consommation humaine est fonction du 
taux de dioxyde de chlore mis en œuvre lors de l'étape de préoxydation et/ou lors de l'étape de 
désinfection, et de certaines étapes de traitement intermédiaires (notamment l'étape d'ozonation) 

La formation d'ions chlorites à partir du dioxyde de chlore s'opère en moyenne en 30 à 60 minutes. La 
proportion de chlorites formés se situe entre 50 et 70% du dioxyde ayant réagi. Pour les eaux riches 
en matières humiques, ce pourcentage peut atteindre 80% (Drout N. et al., 2000). 

Les pratiques usuelles en France d'utilisation du dioxyde de chlore sont présentées dans les tableaux 
2.1 et 2.2. 

                                                      
29 Arrêté du 17 septembre 2003 relatif aux méthodes d'analyse des échantillons d'eau et à leurs caractéristiques de 
performance, NOR  : SANP0323688A, JORF du 7 novembre 2003, p. 19027 à 19033 
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Tableau 2.1 : Bilan des taux de dioxyde de chlore mis en œuvre en préoxydation pour un panel de 70 sites Source : 
Drout N. et al., 2000 

Taux de 
ClO2 mg/L 

Nombre de stations de traitement 
des eaux 

Taux théorique de 
Chlorites (mg/L)* 

2 à 3 10 0,8 à 1,8 
1 à 2 28 0,4 à 1,2 

0,5 à 1 28 0,2 à 0,6 
0,2 à 0,5 4 0,08 à 0,3 

* en supposant que 40 à 60 % de dioxyde de chlore est transformé en chlorite 

 

Tableau 2.2 : Bilan des taux de dioxyde de chlore mis en œuvre en désinfection pour un panel de 175 sites 

Source : Drout N. et al., 2000 
Taux de 

ClO2 mg/L 
Nombre de stations de traitement 

des eaux 
Taux théorique de 
Chlorites (mg/L)* 

> 1 4 > 0,4 - 0,6 
0,4 à 1 91 0,16 à 0,6 

0,1 à 0,4 80 0,04 à 0,24 

* en supposant que 40 à 60 % de dioxyde de chlore est transformé en chlorite 

Le programme réglementaire de contrôle sanitaire défini par le décret 89-3 du 3 janvier 1989 ne  
prévoyait pas d'analyse de ce paramètre de façon systématique. Ainsi les données sont actuellement 
inexistantes dans la base SISE-EAUX. 

3.2 L'alimentation  
Le dioxyde de chlore, les chlorites et les chlorates, peuvent être présents dans certaines denrées 
alimentaires dont la fabrication requiert de la farine. Ces substances sont utilisées dans certains 
procédés (OMS, 2003) : 

- le dioxyde de chlore est utilisé dans la fabrication de certaines farines en tant qu'agent 
décolorant le carotène et d'autres pigments naturels ; 

- le chlorite de sodium est utilisé comme agent décolorant dans les préparations alimentaires à 
base d'amidon modifié et comme additif dans la fabrication des papiers utilisés pour 
l'emballage des denrées ; 

- le chlorate de sodium est utilisé comme défoliant, siccatif et fongicide en agriculture. 

Actuellement, les recherches bibliographiques n'ont pas permis d'estimer quantitativement l'exposition 
de la population via l'alimentation. 

 

4 Effets sur la santé 
Les chlorites sont rapidement absorbés par le tractus gastro-intestinal, distribués dans tout le corps et 
éliminés de manière prédominante par excrétion urinaire. Il ne semble pas exister de bioconcentration 
vers un organe spécifique, une faible part reste sous forme inchangée mais l’essentiel se transforme 
en chlorures. 

4.1 Toxicité subchronique et chronique 
Le principal effet des chlorites se caractérise par la formation de méthémoglobinémie. Cet effet est 
observé chez le chat et le singe ainsi que chez l’homme exposé à de fortes doses (exposition 
accidentelle). (OMS, 2003) 

Les études menées dans les zones où l'eau était désinfectée avec du dioxyde de chlore n'ont pas 
permis de mettre en évidence d'effets néfastes aussi bien chez l’adulte que chez le nouveau né (U.S. 
EPA, 2000). Certaines études évoquent une possible association entre l'exposition au dioxyde de chlore 
et aux chlorites et des effets néfastes sur le développement ou les fonctions reproductives mais elles 
sont discutées en raison de biais méthodologiques. 
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Un certain nombre d'effets chez l'animal identifiés dans la littérature sont synthétisés par l'US EPA. 
(U.S. EPA, 2000) : 

- Plusieurs études chez l'animal ont montré des altérations du développement neuronal (poids du 
cerveau et changement comportemental). Des études de reproduction chez le rat ont montré un 
impact sur les spermatozoïdes (mortalité et modification de la mobilité). Cependant, ces effets 
semblent apparaître à des doses supérieures aux doses pour lesquelles des effets sur le 
développement apparaissent. 

- Des retards de développement ont été observés chez les animaux suite à une exposition in utero 
et post natale par ingestion de dioxyde de chlore et de chlorites, ce qui suggère à l'US EPA que 
les nourrissons et les enfants seraient plus sensibles (U.S. EPA, 2000).  

4.2 Mutagénicité et cancérogénicité 
Des essais de cancérogenèse chez la souris et le rat n’ont pas montré d’augmentation significative du 
nombre de tumeurs dans les groupes traités.Le CIRC a classé les chlorites dans le groupe 3. 

 

5 Valeurs de référence 

5.1 Valeurs toxicologiques des référence 
L'étude toxicologique sur deux générations de rats, menée par la Chemical Manufacturers Association 
(CMA) est l'étude pivot utilisée par l'EPA pour déterminer sa dose de référence (RfD)(Gill. Et Al., 2000). La 
CMA déduit de cette étude une DMSENO (Dose maximale sans effet nocif observé) pour la toxicité 
hématologique égale à 6 mg/kg p.c./j et une DMSEO pour la neurotoxicité égale à 28,6 mg/kg p.c./j de 
chlorites. 

L'US EPA en retenant comme effet critique chez le rat des altérations auditives et une diminution du 
poids du cerveau retient une DMSENO à 2,9 mg/kg p.c./j et une DMENO (Dose minimale entraînant 
un effet nocif observé) égale à 5,9 mg/kg p.c./j. Un facteur d'incertitude de 100 (10 pour les variations 
inter et intra espèces) est appliqué à la DMSENO, la Dose journalière tolérable déterminée par l'US 
EPA est égale à 30 µg/kg p.c./j. 

La valeur toxicologique retenue par l'OMS de 30 µg/kg p.c./j est déterminée à partir de cette même 
étude, selon une démarche similaire. 

Le tableau 2.3 récapitule le mode de construction des valeurs toxicologiques de référence proposées 
par ces divers organismes. 

Tableau2.3 : Récapitulatif des valeurs toxicologiques de références proposées par différents organismes 

Source Valeur de référence Effet Etude  
OMS, 1996 DJT 10 µg/kg p.c./j Réduction des concentrations de glutathion (rats) 

DMSENO de 1 mg/kg p.c./j  
Facteur de sécurité de 100 variations inter et intra 

espèces 

Heffernan, 1979 in 
OMS, 1996 

US EPA, 2002 RfD Reference 
Dose 

30 µg/ kg p.c./j Altération auditive et diminution du poids du cerveau 
(rats) 

DMSENO de 2,9 mg/kg p.c./j  
Facteur de sécurité de 100 variations inter et intra 

espèces 

Gill. Et Al., 2000 
CMA, 1996 in  
US-EPA, 2000 

OMS, 2003 DJT 30 µg/kg p.c./j Altération auditive et diminution du poids du cerveau 
(rats) 

DMSENO de 2,9 mg/kg p.c./j  
Facteur de sécurité de 100 variations inter et intra 

espèces 

Gill. Et Al., 2000 
CMA, 1996 in  
OMS, 2003 

ATSDR, 2002 MRL 0,1 mg/kg p.c./j Effet sur le neurodéveloppement (rats) 
DMSENO de 2,9 mg/ kg p.c./j  

et une DMENO de 5,7 mg/ kg p.c./j 
Facteur de sécurité de 30 

Gill. Et Al., 2000 
CMA, 1996 in 
ATSDR, 2002 

DMSENO : Dose maximale sans effet nocif observé ; DMENO : Dose minimale entraînant un effet nocif observé ; 
MRL : Minimal risk level 
 

La valeur toxicologique de référence de 30 µg/kg pc/j proposée par l'OMS dans le cadre de la révision 
des directives pour la qualité de l'eau est retenue dans le cadre de cette étude. 
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5.2 Valeurs de référence dans l'eau 
Concernant l'eau de distribution, la référence de qualité fixée par le code de la santé publique est de 
200 µg/L. 

Plusieurs recommandations et valeurs guides sont retrouvées dans la littérature. Ces valeurs sont 
récapitulées dans le tableau 2.4 et leur construction est détaillée dans le tableau 2.5. Dans le cadre de 
la révision des directives de qualité pour l'eau de boisson, l'OMS pourrait proposer une nouvelle 
valeur guide pour les chlorites égale à 700 µg/L, sur la base d'une DJT de 30 µg/kg p.c./j, une 
consommation d'eau de 2 litres par jour, un poids corporel de 60 kg et en considérant que 80% des 
apports en chlorites proviennent de l'eau (OMS, 2003). 

Tableau 2.4 : Valeurs de référence proposées par différents organismes 

Valeur directive  
98/83/CE 
Annexe IB 

Valeur guide 
OMS 
1994 

Valeur guide en projet 
OMS 2003 

Health Canada 

 

US EPA 

(2000) 

/ 200 µg/L 700 µg/L / 
800 µg/L (Guide) 

1000 µg/L 

 

Tableau 2.5 : Détail de la construction des valeurs de référence dans l'eau 

Organisme 
international 

Nature 
Dose 

critique 

Date de 
l'étude 

Valeur Dose 
critique FI 

Type de 
valeur de 
référence 

Valeur de 
référence 

Proportion eau de 
boisson 

Valeur 
obtenue 

OMS 

(1994) 
DMSENO 1979 1 mg/kg/j 100 DJT 10 µg/kg pc/j 80% 240 µg/j 

OMS 

(2003) 
DMSENO 1996 2,9 mg/kg/j 100 DJT 30 µ g/kg pc/j 80% 720 µg/L 

US-EPA DMSENO 1996 2,9 mg/kg/j 100 RfD 30 µ g/kg pc/j 80% 840 µg/L* 
* le poids d'un adulte est de 70 kg dans les calculs de l'US EPA 

 

 

6 Comparaison des apports quotidiens à l'apport journalier tolérable 
 

Les données disponibles ne permettent pas d'estimer les apport journaliers en chlorites via les 
aliments solides et l'eau. 
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7 Avis 
Après consultation du Comité d’experts spécialisé « Eaux » les 4 mai et 8 juin 2004, l’Afssa rend 
l’avis suivant : 

Considérant la référence de qualité de l'annexe 13-1 I. B. du code de la santé publique de 
200 microgrammes par litre pour les chlorites ; que la valeur la plus faible doit être visée sans 
compromettre la désinfection de l'eau distribuée ; 

 

Considérant les éléments suivants : 
- que les résultats des enquêtes disponibles dans la littérature ne permettent pas d'estimer pour la 

population générale les apports journaliers en chlorite liés à l'alimentation ; 
- que la voie principale d'exposition aux chlorites est l'ingestion d'eau ; 
- que les chlorites possèdent un seuil d'effet toxique ; 
- que la valeur toxicologique de référence de 30 microgrammes par kilogramme de poids corporel 

et par jour proposée comme dose journalière tolérable par l'OMS dans la cadre de la révision des 
recommandations sur la qualité des eaux de boisson engagée au cours de l'année 2003 est 
estimée la plus adaptée pour mener cette évaluation  ; 

 

L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments : 

 

Rappelle qu’il convient de mettre en œuvre les moyens permettant de ramener la concentration en 
chlorites au niveau de la référence de qualité dans les meilleurs délais possibles, 

Estime que sur la base des hypothèses formulées par l'Organisation mondiale de la santé, la 
consommation d’une eau présentant une concentration supérieure à la référence de qualité et 
inférieure ou égale à 700 microgrammes par litre n'expose pas un individu à une dose supérieure à la 
dose journalière tolérable, 

Recommande la réalisation d'une synthèse des données nationales permettant d'estimer les niveaux 
et fréquences de dépassement de la référence de qualité pour ce paramètres. 
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